
Ville de Bernay
Délibération : 08
Conseil du 6 novembre 2020

VILLE DE BERNAY

CONSEIL MUNICIPAL
- SEANCE DU 06 NOVEMBRE 2020 - 

Délibération n°  63-2020
Rapporteur : Madame Claudine HEUDE

L’an deux mille vingt, le six novembre à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se sont 
réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, maire.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Gérard LEMERCIER, Sara FERAUD, Camille DAEL, Louis 
CHOAIN, Sabrina BECHET, Guillaume WIENER, Pascal SÉJOURNÉ, Claudine HEUDE, Pierre 
BIBET, Frédérique PARIS, Céline MENANT, Laure BONMARTEL, Jocelyn COUASNON, Valérie 
DIOT, Thierry JOSSÉ, Laurence BEATRIX, Dominique BÉTOURNÉ, Julien LEFEVRE, Ulrich 
SCHLUMBERGER, Valérie BRANLOT, Sébastien LERAT, Sandrine BOZEC, François 
VANFLETEREN, Claire PITETTE, Pascal DIDTSCH, Antonin PLANCHETTE.

Pouvoirs : Mickaël PEREIRA à Guillaume WIENER, Françoise TURMEL à Gérard LEMERCIER, 
Jérôme VARANGLE à Thierry JOSSÉ, Pierre JALET à Marie-Lyne VAGNER, Chantal HERVIEU à 
Laure BONMARTEL, Nathalie PERRET à Pascal DIDTSCH.

Absents : Mickaël PEREIRA, Françoise TURMEL, Jérôme VARANGLE, Pierre JALET, Chantal 
HERVIEU, Nathalie PERRET.

Date de la convocation : 31 octobre 2020.

Pierre BIBET est nommé secrétaire de séance.

Objet :
OPÉRATION DE FUSION DE L’OPH EURE HABITAT PAR VOIE D’ABSORPTION PAR 

LA SOCIÉTÉ ANONYME D’ÉCONOMIE MIXTE DU LOGEMENT DE L’EURE 
(SECOMILE)

EXPOSÉ DES MOTIFS :

L’OPH EURE HABITAT et la SECOMILE ont étudié des modalités de rapprochement, 
compte-tenu non seulement de leurs enjeux communs mais également eu égard aux évolutions 
législatives et réglementaires spécifiques au logement social ayant un impact direct sur ces 
derniers.





Par délibérations concordantes en date des 21 novembre et 5 décembre 2019, les conseils 
d’administration d’Eure Habitat et de la SECOMILE ont approuvé le principe de cette 
opération de rapprochement et ont engagé toutes les démarches nécessaires.

Cette opération doit se formaliser dans un projet de traité de fusion, tel que figurant en annexe 
1 à la présente délibération, portant sur l’ensemble des modalités qui vont la régir visant donc 
à l’absorption du patrimoine de l’un par l’autre, la rétribution de cet apport au Département de 
l’Eure et la dissolution sans liquidation d’Eure Habitat.

La réalisation de cette opération est notamment soumise à l’approbation de la fusion par 
l’Assemblée Générale Extraordinaire de la SECOMILE.

Il est donc demandé aux membres du conseil municipal d’approuver l’opération de fusion par 
voie d’absorption de l’OPH EURE HABITAT par la SECOMILE et d’autoriser le 
représentant de la Ville de Bernay lors de l’assemblée générale extraordinaire à approuver la 
fusion, le projet de traité de fusion, l’augmentation de capital subséquente à la fusion ainsi 
que le projet des statuts de la SECOMILE.

DÉLIBERATION :

VU l’article L.411-2-1, II du Code de la construction et de l’habitation ;

VU les articles L.236-1 et suivants du Code du commerce ;

VU les articles L.1521-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du conseil d’administration de l’OPH EURE HABITAT en date du 21 
novembre 2019 ; 

VU la délibération du conseil d’administration de la SECOMILE en date du 5 décembre 
2019 ;

VU les délibérations du Conseil départemental de l’Eure en date du 14 octobre et 9 
décembre 2019 ;

VU l’avis favorable du Comité Social et Economique de l’OPH EURE HABITAT émis en 
date du 23 juillet 2020 ; 

VU l’avis favorable du Comité Social et Economique de la SECOMILE émis en date du 2 
juillet 2020 ;

VU le projet de traité de fusion tel que figurant en annexe 1 ;

VU le projet de statuts modifiés de la SECOMILE tel que figurant en annexe 2 ;

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE A 
L’UNANIMITÉ :

- D’APPROUVER l’opération de fusion par voie d’absorption de l’OPH EURE 
HABITAT par la SECOMILE, en application de l’article L. 236-1 du Code de 
commerce et de l’article L.411-2-1 du Code de la construction et de l’habitation 



autorisant l’absorption d’un office public de l’habitat par une société d’économie 
mixte agréée en matière de construction et de gestion de logements sociaux ;

- D’APPROUVER l’augmentation de capital subséquente de la fusion d’un montant 
10.692.864 euros au bénéfice du département de l’Eure, portant le capital social de la 
SECOMILE de 5.897.728 euros à 16.590.592 euros par la création de 668.304 actions 
nouvelles, étant rappelé que la valeur nominale d’une action s’élève à 16 euros ;

- D’APPROUVER le projet de traité de fusion tel que figurant en annexe 1 ; 

- D’APPROUVER le projet des statuts modifiés de la SECOMILE, tel que figurant en 
annexe 2 ;

- D’AUTORISER EN CONSEQUENCE le représentant de la Ville de Bernay lors de 
l’assemblée générale extraordinaire en date du 15 décembre 2020 à approuver la 
fusion, le projet de traité de fusion, l’augmentation de capital subséquente à la fusion 
ainsi que le projet des statuts de la SECOMILE.
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